
Actualité

Professionnels, le médiateur national de l’énergie et la CRE s’associent pour vous expliquer la fin des tarifs
réglementés de vente et les démarches à effectuer.

Pour les consommateurs professionnels, les tarifs réglementés de vente de gaz naturel, et aussi d’électricité
pour certains consommateurs, vont disparaitre. Découvrez, dans le guide conçu par le médiateur national de
l’énergie et la Commission de régulation de l’énergie (CRE), les étapes clés et les contacts en cas de questions
ou de difficultés.

> Télécharger le guide

 

> Lire les fiches pratiques energie-info :

Electricité : disparition de certains tarifs réglementés le 1er janvier 2021

Gaz naturel : disparition des tarifs réglementés le 1er décembre 2020

 

> Visionner la vidéo réalisée par la CRE
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https://www.energie-mediateur.fr/GuideTRV.pdf
https://www.energie-info.fr/pro/fiche_pratique/les-tarifs-reglementes-delectricite-ont-disparu-pour-les-puissances-superieures-a-36-kva/
https://www.energie-info.fr/pro/fiche_pratique/les-tarifs-reglementes-de-gaz-naturel-ont-disparu-pour-les-plus-gros-consommateurs-non-residentiels/
https://www.youtube.com/watch?v=NRH831VypaA&feature=youtu.be
https://energie-info.fr


 

> Pour comparer les offres, utilisez le comparateur du médiateur : https://comparateur.energie-info.fr

 

Attention : les particuliers sont soumis à un autre calendrier pour la fin des tarifs réglementés de
vente de gaz naturel et ne sont pas concernés par la disparition des tarifs réglementés de vente
d’électricité.
> Voir la fiche pratique pour les particuliers : Les tarifs réglementés de gaz naturel vont disparaitre le
1er juillet 2023

Pour tout savoir sur vos démarches et vos droits :
Consultez le site internet  www.energie-info.fr ou contactez-le 
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